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Qualité des traitements &
sécurité des patients

Développement de la qualité à l’interne selon 
des critères uniformes (concepts de qualité)

Mesure de la qualité à l’interne

Amélioration de la qualité à l’interne

Instruments 
reconnus
d’amélioration
de la qualité

Amélioration 
de la qualité grâce 
à des instruments

Développement 
d’instruments par 
les hôpitaux et 
les cliniques

Développement 
d’instruments par 
les organisations 
professionnelles

Obligations
d’amélioration

de la qualité

Sélection 
aléatoire Sélection sur la base 

des résultats de mesure

Évaluation externe 
du développement 
de la qualité à l’interne

Mesures comparatives 
nationales de la qualité 

Domaines thématiques du développement de la qualité nationaux et obligatoires

Transparence des mesures de la qualité 
et des évaluations externes

Domaines thématiques du développement 
de la qualité

• Domaines du développement de la qualité pertinents, 
uniformes au niveau national et obligatoires

• En harmonisation avec la stratégie et les objectifs 
de la Confédération en matière de qualité 

Développement de la qualité à l’interne 
(concepts qualité)

• Mesure et amélioration internes continues de la qualité 
des traitements et de la sécurité des patients dans les 
domaines thématiques du développement de la qualité

• Intégration individuelle d’instruments reconnus 
d’amélioration de la qualité 

• Évaluation externe selon des critères uniformes avec 
d’éventuelles obligations en vue de l’amélioration 
de la qualité

• Participation obligatoire aux mesures comparatives 
de la qualité au niveau national

Instruments d’amélioration de la qualité 
(mesures d’amélioration de la qualité)

• Mesures systématiques d’amélioration de la qualité 
des traitements et de la sécurité des patients

• Développés par les hôpitaux, les cliniques et 
des organisations professionnelles

• Reconnus au niveau national selon des critères uniformes

• Intégration individuelle dans l’hôpital, 
resp. la clinique (liberté de choix parmi les domaines 
thématiques)

Mesures comparatives de la qualité au niveau national

• Mesure et présentation comparative d’indicateurs 
de qualité 

• Base de sélection pour l’évaluation externe du développe-
ment de la qualité (à côté de la sélection aléatoire)

Évaluation externe du développement de la qualité 
(contrôle)

• Évaluation externe du développement de la qualité 
à l’interne selon des critères uniformes

• Sélection des hôpitaux et des cliniques sur la base des 
mesures comparatives de la qualité au niveau national ou 
aléatoirement

• Éventuelles obligations pour l’amélioration de la qualité

Publication transparente

• Publication des mesures comparatives nationales 
de la qualité

• Publication de l’évaluation externe et de l’auto-
déclaration

Développement de la qualité obligatoire, uniforme et 
transparent dans les hôpitaux et les cliniques

Convention de qualité nationale


